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1 Avant propos 
 

La commune d’Innenheim qui est cours d’élaboration de son PLU1 se trouve confrontée à des enjeux 

environnementaux non négligeables dont la problématique « zone humide » fait partie. 

En effet les directives du SDAGE2 Rhin-Meuse par le biais des orientations T3 - O7 et T5B - O2.2 

impose un évitement des zones humides. Par ailleurs le code de l’environnement par le biais de 

l’article R 214-1 rubrique 3.3.1.0 rappel que tout impact sur plus de 1000m² de zone humide doit 

faire l’objet d’une demande de déclaration administrative. 

 

La bibliographie disponible sur le territoire communal nous indique la présence probable de zone 

humide par la cartographie des zones à dominante humide (ZDH) : 

 

  

                                                             
1 PLU : Plan Local d’Urbanisme 
2 SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
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2 Localisation des expertises 

L’expertise porte sur les secteurs ouverts à l’urbanisation ou avec des projets de construction 

agricole inclues ou proche du périmètre des zones à dominante humide. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 1 : Zones à dominante humide et secteurs d’étude 
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3 Résultats des investigations 

Les prospections terrain ont été réalisées le jeudi 30 octobre 2014. 

Conformément à la réglementation en vigueur, l’expertise c’est basée sur une analyse 

phytososiologique (végétation) 

et/ou pédologique pour statuer sur 

le caractère humide ou non du 

secteur étudié. 

L’analyse pédologique suit le cadre 

fixé par Circulaire du 18 janvier 2010 

relative à la délimitation des zones 

humides en application des articles 

L.214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement. 

 

3.1 Critère végétation : 

Seuls les deux secteurs S5 et S7 présentent un couvert végétal naturel sous forme de prairie de 

fauche. 

Le secteur S5 laisse apparaitre quelques pousses de phragmite (    plantes indicatrices de zone 

humide), cependant leur recouvrement est insuffisant pour statuer. 

 

Figure 2 : Présence du phragmite australis sur le secteur S5  
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Le secteur S7 fait place à une vaste prairie de fauche dominée par le brome mou, les carex et 

d’autres graminées non indicatrices de zones humide. 

 

Figure 3 : Prairie (mesobromion) sur le secteur S7 

 

 

Les espèces recensées sont extrêmement communes et non caractéristiques de zone humide (sauf 

phragmite australis). Une expertise du sol est donc nécessaire pour conclure au rattachement en 

zone humide.  
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3.2 Critère pédologique 

L’étude du zonage agronomique des sols pour la partie « Petite région piemont Bas-Rhinois » nous 

renseigne sur la nature des sols que nous allons rencontrés en périphérie du village d’Innenheim : 

 

 

 

  

Sol clair du Bruch de Blaesheim    n°11 

 

Sol limono-argileux à argileux calcaire profond hydromorphe à très 

hydromorphe du bruch 
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3.2.1 Sondages secteur S1et S2 : sols non hydromorphes : 

  

 

 Profil de brunisol (sondage 1) : 
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 Profil de brunisol (sondage 2) : 

 

On trouve ce type de sol sur les limons lœssiques de la vallée du Rhin. Ce sont des sols décarbonatés, 

de texture limoneuse, de structure polyédrique, de couleur brune sur les 15 premiers centimètres à 

la faveur d’un enrichissement en matière organique.  

L’horizon S, sous-jacent à l’horizon de surface, présente quelques légères traces d’oxydoréduction (g) 

à partir de 45 cm (sondage 1) qui s’intensifient au-dessous de 50 cm. Les sols ne présentent toutefois 

pas de traits réductiques. Les lœss hydromorphes débutent à partir de 70 cm de profondeur. 

Les brunisols identifiés correspondent à la classe IVc du tableau des « classes d’hydromorphie » de la 

circulaire du 10 janvier 2010 et de ce fait ne sont pas des sols de zone humide.  

  

Horizon A de 

surface 

Horizon S de 

structure 
Lœss 
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3.2.2 Sondages secteur S3 : sol non hydromorphe : 

 

 Profil de néoluvisol (sondage 3) : 

 

Ces sols dont l’origine et l’évolution sont comparables aux brunisols précédemment décrits, 

présentent un début de lessivage des particules fines (argiles et limons fins) qui s’accumulent en 

profondeur, entre 25 et 75 cm. Ces éléments réduisent la perméabilité des sols qui présentent de ce 

fait des traces d’hydromorphie. Celles-ci ne se prolongent pas au-delà de 75 cm dans le lœss 

carbonaté formant le substrat.  

Les néoluvisols identifiés correspondent à la classe IVb du tableau des « classes d’hydromorphie » de 

la circulaire du 10 janvier 2010 et de ce fait ne sont pas des sols de zone humide.  

  

Horizon enrichi en particules fines et 

ponctué de traces d’hydromorphie 
Horizon de surface 

(sain) 

Substrat lœssique 

sain) 
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3.2.3 Sondages secteur S4 : sol non hydromorphe : 

  

 Profil de brunisol (sondage 4) : 

 

Brunisols présentant un horizon S + A (l’horizon superficiel enrichi en matière organique ayant été 

mélangé à l’horizon de structure par les labours successifs) caractérisé par une structure polyédrique 

et une macroporosité notable permettant un bon ressuyage des sols à la suite des évènements 

pluvieux.  

De ce fait, ces sols ne présentent pas de traces d’oxydoréduction dans les 50 premiers centimètres et  

ne sont pas des sols de zone humide.  

  

Brunisol limoneux, sain 
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3.2.4 Sondages secteur S5 : sol non hydromorphe : 

 

 Profil de brunisol (sondage 5) : 

 

Sols relativement comparables aux brunisols décrits précédemment (sondages 1 et 2), les lœss 

hydromorphes du sous-sol apparaissant toutefois à partir de 60 cm (ici encore, n’observe pas de 

traces réductiques, le fer restant sous sa forme oxydé Fe2O3). Le sol ne comporte pas de traces 

d’oxydoréduction dans les 50 premiers centimètres. 

Les brunisols identifiés correspondent à la classe IIIb du tableau des « classes d’hydromorphie » de la 

circulaire du 10 janvier 2010 et de ce fait ne sont pas des sols de zone humide.  

  

Lœss hydromorphe Brunisol limoneux, sain 
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3.2.5 Sondages secteur S6 : sol non hydromorphe : 

 

 Profil de brunisol rédoxique (sondage 6) : 

 

Sols de texture limoneuse qui présentent des traces rouilles dès 35 centimètres et se prolongeant sur 

tout le profil : présence de fer ferrique Fe2O3 attestant d’une anaérobiose temporaire générée par 

l’engorgement en eau du sol une partie de l’année. Ces sols ne présentent toutefois pas de traits 

réductiques. 

L’absence de traces d’oxydoréduction dès la surface (avant les 25cm) puis une constance des traces 

sans réel intensification, fait que les sols expertisés sur le secteur 6 ne rentrent pas dans la 

nomenclature zone humide. 

Le brunisol-rédoxique identifié correspond à la classe IVc du tableau des « classes d’hydromorphie » 

de la circulaire du 10 janvier 2010 et de ce fait n’est pas un sol de zone humide.   

Pas d’intensification des traces 

d’oxydoréduction sur les 75cm 
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3.2.6 Sondages secteur S7 : sol hydromorphe : 

 

 Profil de redoxisol (sondage 7) : 

 

Sols limoneux développés sur les lœss hydromorphes et caractérisés par un horizon organique épais 

en raison de l’état hydrique des sols dont l’engorgement prolongé ralenti sa dégradation. Les traces 

d’oxydoréduction apparaissent dès la surface et s’intensifient fortement au-dessous de 50 cm où 

l’horizon lœssique présente une marmorisation généralisée. Ces sols ne présentent pas non plus de 

traits réductiques. 

 

Le rédoxisol identifié correspondent à la classe Vb du tableau des « classes d’hydromorphie » de la 

circulaire du 10 janvier 2010 et de ce fait sont des sols de zone humide.  

 

 

Matière organique mal décomposée 

Intensification des traces 

d’oxydoréduction 

Lœss hydromorphe 
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3.2.7 Synthèse pédologique et emprise des zones humides 

 

 

Zonage du dossier arrêté : 

 

  

Numéro série de sondage s1 s2 s3 s4 s5 s6 s7

ZONE DE PROSPECTION IIAU (sud) IAU (sud) As (ouest) As (ouest extr) IAU (centre est) UI (est) Nn (est)

Type pédologique Brunisol Brunisol Néoluvisol Brunisol Brunisol Brunisol redoxique Rédoxisol

Profil

0-10 cm (g)

10-25 cm g

25-40 cm g g g

40-50 cm g g g

50-60 cm (g) g g g g

60-75 cm g g g g g gg

75-90 cm g g (g) g g gg

90-100 cm g g (g) g g gg

>100 g g (g) g g gg

Roche mère Alluvions Alluvions Alluvions Alluvions Alluvions Alluvions Alluvions

Classe morphologique * IIIb IVc IVb hors classe IIIb IVc Vb

Sol de zone humide Non Non Non Non Non Non Oui

g traces d'oxydoréduction ; (g) peu marquées ; gg très marquées ;

 G Gley ; (G) peu marqué

(*) classes d'hydromorphie du GEPPA, 1981

Expertise de terrain renforcé par support bibliographique : 

  - Référentiel pédologique, AFES, 2008

  - Guide pour la détermination des sols, Baize-Jabiol, 2011

  - Guide des sols d'Alsace - Petite région naturelle n°8 Plaine Centre-Alsace, SOL CONSEIL, 2004

Hydromorphie

Zone humide 
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4 Evolution du zonage PLU suite à enquête publique 

4.1 Extrait du zonage pour l’approbation : 
Détermination du caractère humide ou non : sur les secteurs Ul, le critère végétation ne peut être mis en 

œuvre compte tenu des cultures en place et d’absence de végétation naturelle. Le critère pédologique a 

donc permis de statuer. 

Un sondage pédologique a été effectué dans chaque zone Ul. 

Dans les 2 cas, il s’agit d’un brunisol rédoxique avec des traces d’oxydoréduction qui apparaissent après 

25 ou 30cm sans réelle intensification en profondeur. Ces 2 sols expertisés sur les 2 zones Ul 

correspondent à la classe IVc du tableau GEPMA et ne rentrent pas dans la nomenclature zone humide. 

 
A noter que le drainage effectué influence fortement l’hydromorphie du sol sur le secteur au Sud. La zone 

Ul au Nord-Est bénéficie d’un micro relief et du fossé le long du chemin qui draine le secteur.  

  

Nl 

Couvre uniquement les 

terrains de foot existant 

Ul 

Ul 
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Détail du sondage Ul sud 
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Détail du sondage Ul nord 
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